
Une journée à  

l'Assemblée Nationale (Paris) 

Samedi 16 novembre 2013 
Samedi 30 novembre 2013  

Carte d'identité ou passeport obligatoire  

 

Transport TGV au départ du Creusot TGV + 2 tickets de métro + 
Visite Hôtel de Lassay + visite Assemblée nationale + déjeuner 
(boissons incluses) + accompagnateur ACEB + votre soutien à 
Agir Ensemble (+ 0,15 € mini).                          Coût réel : 135 € 

 

Prix :         € / personne 

1 jour 

ACEB 71 -  Cu l tu re  -  Lo is i rs  -  Voyages  -  IDĖ  imma t r i cu lée  au  reg is t re  des  Opé ra teu rs  de  voyages  sous  l e  N°  IM071100011   

Ancienne demeure aristocratique, le Palais-Bourbon est le siège d'une assemblée parlementaire depuis 1789. 
Avec sa colonnade, son fronton, son hémicycle, sa bibliothèque, ses salons... le "temple des lois" est la 
maison de tous les citoyens, où les députés votent la loi et contrôlent l'action du gouvernement. Nous vous y 
invitons pour une visite exceptionnelle… et le Président de l'Assemblée nous invite lui à visiter sa résidence !   

Samedis 16 et 30 novembre, départ :  
8H52 départ de la gare TGV LE CREUSOT/MONTCHANIN 
Arrivée à Paris Gare de Lyon à 10H15. Transferts en métro. 
Départ de Paris Gare de Lyon à 19H53  
Arrivée à la gare TGV de Montchanin à 21H08 

Visite guidée en fin de matinée de l'HOTEL DE LASSAY 
L'hôtel de Lassay mitoyen du Palais Bourbon est désormais la 
résidence officielle du Président de l’Assemblée nationale.  
Le marquis de Lassay le commande en 1722. Modernisé sous 
la Régence il abrite alors des petits appartements décorés avec 
un luxe extrême. "…c'est un bijou, le plus joli colifichet du 
monde…meublé avec une recherche délicieuse…".  Après la 
Révolution, en 1792, l'hôtel est confisqué comme bien national. 
En 1843, il devient la résidence du président de la Chambre.  
De salons en galeries vous découvrirez ce petit joyau. 
 
A l'heure du déjeuner nous siègerons en commun pour nous  
restaurer et pourquoi pas, pour refaire notre République… 
autour d'un bon plat  et d'un bon verre…  
 

Visite guidée ensuite de L'ASSEMBLEE NATIONALE 
La démocratie est née, en France avec l'Assemblée nationale. 
Le 17 juin 1789, les députés des "Etats généraux" se proclame 
"Assemblée Nationale" et jurent de doter le royaume d'une 
"constitution" qui assurera la représentation du peuple au plus 
haut niveau de l'Etat. Depuis cette date la mission de 
l'Assemblée Nationale n'a pas changé : voter les lois afin de 
définir les droits et devoirs de chaque citoyen ainsi que les 
règles de la vie en société. 
Le Palais Bourbon édifié en 1722 est lui aussi confisqué en 
1791 et déclaré "bien de la Nation". On y fit construire une salle 
des séances, hémicycle, sur l'emplacement des Grands 
appartements.  Rénové et transformé plusieurs fois depuis, il 
possède toujours un patrimoine artistique et architectural 
considérable et des archives historiques très riches. Chargée de 
mémoire l’Assemblée est surtout une institution vivante et 
moderne où le passé, à sa manière, alimente aujourd’hui encore 
la réflexion et le débat politique. C'est cette véritable « Maison 
des citoyens », que nous vous proposons de visiter. 


